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Le Parlement européen a adopté par 538 voix pour, 3 voix contre et 5 abstentions, une résolution
législative modifiant, dans le cadre de la procédure de consultation du Parlement européen, la proposition
de directive du Conseil portant modification de la directive 2008/9/CE définissant les modalités du
remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, prévu par la directive 2006/112/CE, en faveur des
assujettis qui ne sont pas établis dans l’État membre du remboursement, mais dans un autre État membre.

L’amendement adopté en plénière vise à clarifier le régime transitoire en vigueur dans l'attente de
l'adoption du règlement appliquant l'article 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
(procédure post-comitologie). Cet amendement, qui s'appuie sur la pratique en usage au Parlement
européen, doit permettre de garantir que les droits du Parlement européen dans le cadre de la procédure de
comitologie seront dûment préservés pendant la période transitoire.
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